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Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 478  rendue exécutoire par arrêté n° 1126  du 7 
septembre 1963
n° 478

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

7 septembre 1963

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1963
Date  du numéro

30 septembre 1963

T E X T E  I N T É G R A L

réndue exécutoire par arrêté n° 1126 du 7 septembre 1963, la Commission permanente de l’Assemblée Territoriale a autorisé 

M. Omar Ibrahim Hadom, Président de la Commission permanente, à se rendre en mission à Pris au cours de la première 

quinzaine du mois de septembre1963.
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